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ART. 21 N° 68

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 janvier 2025 

PJL D'URGENCE POUR MAYOTTE - (N° 775) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 68

présenté par
Mme Trouvé, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 

M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 

Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 

Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 

M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 

M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, M. Tavel et M. Vannier

----------

ARTICLE 21

À la première phrase de l’alinéa 1, substituer à la date :

« 31 mars 2025 »,

la date :

« 30 juin 2025 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NFP vise à augmenter de trois mois la période de maintien des 
droits et prestations sociales des résidents mahorais. Il est question ici de soulager les victimes du 
cyclone des démarches administratives de renouvellement de leurs droits et prestations sociales 
ainsi que de leurs préoccupations financières. Mayotte connaît en effet le taux de chômage le plus 
élevé de France, à 37 %, le PIB par habitant le plus bas de France, à 10 600 € et le taux de pauvreté 
s'élève à 77%.
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Le délai de quatre mois prévu initialement par le texte est trop court : d’une part parce qu’une 
nouvelle tempête, le cyclone Dikeledi, a frappé Mayotte le 11 janvier, d’autre part parce que l’accès 
aux bâtiments administratifs restants sont au mieux restreints au pire impossibles.


